
CONTROLE PONCTUELLE D'UNE CAISSE D'AVANCES 

Son contrôle obéit à la même démarche que ci-dessus. La seule différence est qu'on ne remplit 

pas toujours un procès-verbal de vérification standard.  

Dans ce cas, le contrôleur fait lui-même son rapport qu'il remet au DCOB.  

 


